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Code de l'urbanisme
Version en vigueur au 25 janvier 2022

Partie législative (Articles L101-1 à L610-4)
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme (Articles L101-1 à L175-1)
Titre Ier : Règles applicables sur l'ensemble du territoire (Articles L111-1 à L115-6)
Chapitre Ier : Règlement national d'urbanisme (Articles L111-1 à L111-26)

Article L111-1

Le règlement national d'urbanisme s'applique sur l'ensemble du territoire.

Toutefois :

1° Les dispositions des articles L. 111-3 à L. 111-5 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local d'urbanisme,
un document d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale est applicable ;

2° Les dispositions de l'article L. 111-22 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local d'urbanisme ou un
document d'urbanisme en tenant lieu est applicable.

Article L111-2

Un décret en Conseil  d'Etat précise les dispositions du règlement national d'urbanisme et prévoit  les conditions et les
procédures dans lesquelles l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut accorder des dérogations aux
règles édictées par ce règlement.

Section 1 : Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements (Articles L111-3 à L111-13)
Sous-section 1 : Localisation et implantation (Articles L111-3 à L111-10)

Paragraphe 1 : Constructibilité limitée aux espaces urbanisés (Articles L111-3 à L111-5)
Article L111-3

En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les
constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune.

Article L111-4

Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune :

1°  L'adaptation,  le  changement  de  destination,  la  réfection,  l'extension  des  constructions  existantes  ou  la
construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une
ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ;

2°  Les constructions et  installations nécessaires  à  l'exploitation agricole,  à  des équipements  collectifs  dès lors
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur
lequel elles sont implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la
mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ;

2°  bis  Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  la  transformation,  au  conditionnement  et  à  la
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production et
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le
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terrain sur lequel elles sont implantées. Ces constructions et installations ne peuvent pas être autorisées dans les
zones  naturelles,  ni  porter  atteinte  à  la  sauvegarde  des  espaces  naturels  et  des  paysages.  L'autorisation
d'urbanisme est  soumise  pour  avis  à  la  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,
agricoles et forestiers ;

3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l'extension mesurée des
constructions et installations existantes ;

4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que l'intérêt
de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, dès lors qu'elles ne
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité publiques,
qu'elles  n'entraînent  pas un surcroît  important  de dépenses publiques et  que le  projet  n'est  pas contraire  aux
objectifs visés à l'article L. 101-2 et aux dispositions des chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives
territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application.

Article L111-5

La construction  de bâtiments  nouveaux mentionnée au 1°  de l'article  L.  111-4  et  les  projets  de  constructions,
aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2° et 3° du même article ayant pour conséquence une
réduction des surfaces situées dans les espaces autres qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité
agricole ou qui sont à vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par l'autorité administrative
compétente de l'Etat à la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.
La délibération mentionnée au 4° de l'article L. 111-4 est soumise pour avis conforme à cette même commission
départementale. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai d'un mois à compter de la saisine
de la commission.

Paragraphe 2 : Constructibilité interdite le long des grands axes routiers (Articles L111-6 à L111-10)
Article L111-6

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande
de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de
la voirie routière et  de soixante-quinze mètres de part  et  d'autre de l'axe des autres routes classées à grande
circulation.
Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes
visées à l'article L. 141-19.

Article L111-7

L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas :

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ;

4° Aux réseaux d'intérêt public ;

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles déclassées par
suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les
aires de repos, les aires de service et les aires de stationnement situées sur le réseau routier.

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de
constructions existantes.

Article L111-8

Le  plan  local  d'urbanisme,  ou  un  document  d'urbanisme  en  tenant  lieu,  peut  fixer  des  règles  d'implantation
différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités
locales,  que ces règles sont  compatibles avec la prise en compte des nuisances,  de la sécurité,  de la qualité
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.

Article L111-9

Dans  les  communes  dotées  d'une  carte  communale,  la  commune  ou  l'établissement  public  de  coopération
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intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et après avis de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer des règles d'implantation différentes de
celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles
sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la
qualité de l'urbanisme et des paysages.

Article L111-10

Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat,
lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions au-delà de
la marge de recul prévue à l'article L. 111-6, pour des motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou la
construction projetée.

Sous-section 2 : Desserte (Articles L111-11 à L111-13)
Article L111-11

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les
réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la
desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas en
mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces
travaux doivent être exécutés.
Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à sa réalisation lorsque les
conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies.
Les deux premiers alinéas s'appliquent aux demandes d'autorisation concernant les terrains aménagés pour permettre
l'installation de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.
Un décret en Conseil d'Etat définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s'engage, dans le
dossier de demande d'autorisation, sur le respect des conditions d'hygiène et de sécurité ainsi que les conditions de
satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées par le plan local
d'urbanisme.

Article L111-12

Les bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne peuvent,
nonobstant toutes clauses contractuelles contraires, être raccordés définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de
gaz ou de téléphone si leur construction ou leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu
de ces dispositions.

Article L111-13

Les propriétés riveraines des voies spécialisées non ouvertes à la circulation générale et, notamment, des autoroutes,
voies de défense de la forêt contre l'incendie, pistes pour cyclistes et sentiers de touristes ne jouissent pas des droits
reconnus aux riverains des voies publiques.
Les dispositions applicables à ces voies, notamment les conditions dans lesquelles l'exercice de certains droits pourra
être accordé aux riverains, sont déterminées, soit par l'acte déclarant d'utilité publique l'ouverture de la voie, soit par
décret en Conseil d'Etat.

Section 2 : Densité et reconstruction des constructions (Articles L111-14 à L111-15)
Article L111-14

Sous réserve des dispositions de l'article L. 331-10, la surface de plancher de la construction s'entend de la somme des
surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu
intérieur des façades du bâtiment.
Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des
vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que,
dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation.

Article L111-15

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans
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